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NETTOYANT SURPUISSANT PARQUET…  
SANS ODEUR 

** M A U L E R ** 
 

 

- Promesses .....….....: Décape et élimine rapidement les couches successives de métallisant et 
autres produits utilisés pour l’entretien des parquets vitrifiés anciens, des 
sols plastiques. Permet de préparer les supports avant l’application du 
Rénovateur Parquets Vitrifiés Sans Odeur Mauler®. Sur anciens 
vitrificateurs sans odeur, permet de préparer la surface, sans ponçage, 
avant l’application d’une nouvelle couche de Vitrificateur Parquet Sans 
Odeur Mauler®. 

- Caractéristiques ….: Liquide à diluer. 
     ∗ Solvants (dénomination chimique conforme à la Directive 1999/45/CE) …….….: 
 Eau. 
     ∗ Densité (à 20°C):  Env. 1,090. 
- Classification   
  (NF T 36-005)……...: Néant. 
- Utilisation .........…...: Parquets (sauf parquets huilés), planchers, escaliers en bois, lièges 

vitrifiés. 
Sols plastiques, stratifiés. 

- Localisation .….......: Intérieur. 
- Odeur ............…......: Parfumée, fraîche. 
- Application .....….....: Serpillière, balai éponge : matériel bien essoré, non ruisselant. 
- Dilution ......…..........: Diluer de 1 litre (pour un nettoyage approfondi) jusqu’à 2 litres (pour un 

décapage de couches successives) dans 5 litres d’eau froide. 
- Préparation des   
  fonds ……………..…: Dépoussiérer soigneusement les surfaces à nettoyer. 
 S'assurer d'une parfaite compatibilité du produit avec le support et avec les 

anciennes finitions saines et bien fixées. 
- Nettoyage   
  des outils …….........: 
- Rendement ………...: 

Eau. 
30 à 200m2/L selon utilisation. 

- Point éclair .......…...: Supérieur à 100°C. 
- Délai de stockage   
  indicatif …….……….: 
 

2 ans en emballage hermétique d'origine. 
Stable dans les conditions normales de stockage. 

- Conditionnement ...:  1L  
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- Recommandations (Directives européennes 67/548/CE E, 76/769/CEE et 1999/45/CE 
  modifiées et Arrêtés du 21.02.90 et du 20.04.94 m odifiés) …………………………………….: 
     ∗ Manipulation……: Provoque des brûlures. Contient de l’hydroxyde de potassium (<5%).  

En cas de contact avec les yeux, laver immédiatement et abondamment 
avec de l'eau et consulter un spécialiste. 
Contient essence d’orange, litsea cubeba oil, lemongrass oil, géraniol, 
peut déclencher une réaction allergique. 
Porter un vêtement de protection approprié, des gants et un appareil de 
protection des yeux et du visage. 
En cas d’accident ou de malaise, consulter immédiatement un médecin 
(si possible, lui montrer l’étiquette). 
Utiliser seulement dans des zones bien ventilées. 
Conserver sous clé et hors de la portée des enfants. 

     ∗ Stockage............: A l’abri du gel. 
     ∗ Protection   
        de la nature..…..: Toxique pour les organismes aquatiques, peut entraîner des effets 

néfastes à long terme pour l’environnement aquatique. Eliminer le 
produit et son emballage comme un déchet dangereux. Eviter le rejet 
dans l’environnement. Consulter la fiche de données de sécurité. 
Ne pas jeter de résidus à l’égout. 

Dangereux – Respecter les précautions d’emploi. 
Pour plus de renseignements concernant la sécurité lors de la manipulation et du stockage du 
produit, se reporter à la Fiche de Données de Sécurité correspondante. 

- Conseil du   
   fabricant ……..…....: Laisser agir quelques minutes et rincer soigneusement à l’eau claire avec 

un matériel bien essoré, non ruisselant. 
Il est nécessaire de procéder à deux rinçages en changeant l’eau entre 
les rinçages. 
Après séchage complet de la surface, procéder à la rénovation. 

 
Cette fiche technique annule et remplace toute Fiche Technique antérieure. 
Les renseignements qu'elle contient sont basés sur l'état de nos connaissances relatives au produit 
concerné. Ils sont donnés de bonne foi. Elle ne dispense en aucun cas l'utilisateur de lire attentivement 
et de respecter les indications portées sur l'embal lage du produit , et de connaître et d'appliquer 
l'ensemble des textes réglementant son activité. L'attention des utilisateurs est en outre attirée s ur 
les risques éventuellement encourus lorsqu'un produ it est utilisé pour d'autres usages que ceux 
pour lesquels il est conçu. 

* * * * * * * * * * * * 


